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Revenu de retraite SunFlex  Demande de transfert de revenu à une  rente à constitution immédiate de la Sun Life
Fix
Fix
Fix
Fix
Fix
Fix
Si cette partie n’est pas remplie, le transfert ne sera pas traité.
A     Renseignements sur le propriétaire de la police
B     Précisions sur la demande
Cocher un seul choix :
de revenu lié au rendement à une rente à
constitution immédiate
.
C     Section des bénéficiaires (s’applique en cas de période garantie restante ou jusqu’au versement du premier paiement)
Veuillez désigner un ou des bénéficiaires. Toutefois, si des fonds immobilisés sont en cause, ce sont les lois applicables qui détermineront qui peut recevoir une prestation de décès. Vous pouvez changer la ou les personnes que vous désignez comme bénéficiaires sans obtenir leur consentement, à moins que vous n’indiquiez dans les Directives spéciales ou dans une désignation de bénéficiaire ultérieure, que la désignation est irrévocable. 
Choisir l’une des options suivantes :
Bénéficiaire au décès du ou des rentiers
Lien avec le ou
les rentiers
Part (%)*
Bénéficiaire secondaire pour cette part**
Lien avec le ou
les rentiers
* Si la colonne réservée au pourcentage de la part n’est pas remplie, les bénéficiaires se partageront les sommes payables en parts égales. **Si le bénéficiaire décède avant le dernier rentier survivant, le bénéficiaire secondaire recevra cette part de la prestation de décès. S’il n’y a aucun bénéficiaire ni bénéficiaire secondaire survivant pour une part de la prestation de décès, cette part sera payable à vos ayants droit (ou, s’il y a un corentier qui vous survit, aux ayants droit de ce dernier). Au Québec, la part d’un bénéficiaire qui décède avant le rentier est payable conformément aux directives précises données pour cette part dans la désignation de bénéficiaire applicable. Si aucune directive précise n’est donnée, la part du bénéficiaire prédécédé est transmise au(x) bénéficiaire(s) survivant(s) de même ordre (principal ou secondaire), mais uniquement si vous avez désigné des bénéficiaires pour recevoir les prestations de décès en parts égales. Si les parts ne sont pas égales, la part du bénéficiaire décédé avant vous est payable à vos ayants droit (ou, s’il y a un corentier qui vous survit, aux
ayants droit de ce dernier) ou au(x) bénéficiaire(s) de deuxième ordre, si vous en avez désigné. 
Si un bénéficiaire irrévocable a été désigné pour la police Revenu de retraite SunFlex:
Si un bénéficiaire irrévocable a été désigné pour la police Revenu de retraite SunFlex et s’il y a une période garantie restante, nous exigeons la signature du bénéficiaire irrévocable.
Je consens au transfert de revenu tel que précisé ci-dessus.
Signature
X
Une fois imprimé, une signature est requise.
Date (jj-mm-aaaa)
Date (jj-mm-aaaa)
Fiduciaire, si le bénéficiaire est mineur : 
Ailleurs qu’au Québec, si vous désignez un enfant mineur comme bénéficiaire, vous devez nommer un fiduciaire qui recevra les fonds au nom de l’enfant.   J’autorise le fiduciaire à recevoir au nom du ou des bénéficiaires désignés, tant que ceux-ci n’ont pas l’âge de la majorité, toutes les sommes payables à ces bénéficiaires et j’autorise ce fiduciaire à utiliser ces sommes à sa discrétion, mais uniquement à l’avantage des bénéficiaires, pour procurer à ceux-ci de l’aide financière ou subvenir à leurs besoins ou couvrir leurs frais d’études.
Résidents du Québec : 
La désignation du conjoint légal (mariage ou union civile) comme bénéficiaire est irrévocable, à moins que vous ne cochiez cette case :  
Si vous désignez un mineur comme bénéficiaire, tout montant à être payé à un bénéficiaire durant la minorité de celui-ci sera payé au(x) parent(s) ou au tuteur légal de ce bénéficiaire.
D     Déclaration de la Sun Life en matière de protection des renseignements personnels pour le Canada
Notre raison d’être est d’aider nos Clients à atteindre une sécurité financière durable et un mode de vie sain. Nous recueillons, utilisons et divulguons des renseignements personnels sur vous pour: concevoir et offrir des produits et services pertinents; améliorer votre expérience et gérer nos activités; effectuer nos activités de tarification et d’administration et l’évaluation des dossiers de règlement; assurer une protection contre la fraude, les erreurs et les fausses déclarations; vous renseigner sur d’autres produits et services; satisfaire aux obligations légales et de sécurité. Nous obtenons ces renseignements directement de vous, lorsque vous utilisez nos produits et services, et d’autres sources. Nous conservons vos renseignements de façon confidentielle et uniquement pour la durée nécessaire. Les personnes qui peuvent y avoir accès comprennent nos employés, nos partenaires de distribution (tels que les conseillers), les fournisseurs de services, nos réassureurs et toute personne que vous aurez autorisée. Dans certains cas, à moins que cela soit interdit, ces personnes peuvent être établies à l’extérieur de votre province/territoire. Vos renseignements pourraient alors être régis par les lois en vigueur dans ces endroits. En tout temps, vous pouvez vous informer sur les renseignements contenus dans nos dossiers à votre sujet et, au besoin, les faire corriger. Sauf dans certains cas, vous pouvez retirer votre consentement. Toutefois, cela pourrait nous empêcher de vous fournir le produit ou le service demandé. Pour en savoir plus, lisez notre déclaration mondiale et nos principes directeurs locaux. Pour obtenir un exemplaire, consultez la page www.sunlife.ca/confidentialite ou appelez-nous. 
E     Déclaration et attestation du propriétaire de police et du ou des rentiers
Dans la déclaration ci-dessous, «je» désigne le propriétaire de police ou le corentier, et «nous» désigne le propriétaire de police
et le corentier.    Il est entendu que :
1.  Je demande/Nous demandons une police de rente à constitution immédiate (la «police»). 
2.  Je ne peux pas/Nous ne pouvons pas demander le rachat ou le règlement par anticipation de ce contrat afin d’en obtenir la valeur au comptant, à moins d’indications contraires dans ma/notre police.
3.  Je confirme/Nous confirmons que les renseignements que j’ai/nous avons fournis dans la proposition sont complets et véridiques.
4.  J’autorise/Nous autorisons la compagnie à continuer de verser des paiements dans le même compte que le Revenu de retraite SunFlex. Je peux/Nous pouvons modifier ou mettre fin à cette autorisation en donnant à la compagnie un préavis de 10 jours sous une forme qui soit acceptable par la compagnie.
5.  Les sommes reçues au titre de ce contrat constitueront un revenu imposable en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) et, le cas échéant, en vertu des dispositions de toute autre loi applicable.
6.  La compagnie n’est pas tenue de s’assurer que je fais/nous faisons une désignation de bénéficiaire(s) valide. 
7.  Je comprends et j’accepte/Nous comprenons et acceptons que si le dernier rentier survivant décède après la fin de la période garantie, il faudra rembourser à la compagnie tout paiement effectué après le décès de ce rentier.
8.  J’ai/Nous avons reçu et lu la déclaration de la Sun Life en matière de protection des renseignements personnels pour le Canada et j’en accepte/nous en acceptons les modalités. 
9.  Ce contrat doit être enregistré conformément aux dispositions de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) et, s’il y a lieu, aux dispositions de la législation fiscale provinciale. 
10. Pour le corentier : Je consens à être une personne sur la tête de laquelle les paiements résultant de la rente peuvent être payables pendant sa vie et dont le décès peut donner lieu à une prestation de décès. 
11.  J’ai/Nous avons reçu le dépliant intitulé «Un dialogue clair : Votre relation avec la Sun Life» (si votre conseiller est un conseiller de la
Financière Sun Life).
12. Si je choisis un montant précis de revenu lié au rendement à être transféré à une rente à constitution immédiate, le montant de revenu que je recevrai de ma nouvelle rente à constitution immédiate ne correspondra pas au montant de revenu que j’ai demandé de transférer.
13. Si je choisis un montant de revenu précis pour la rente à constitution immédiate, le revenu de ma police Revenu de retraite SunFlex diminuera, mais le montant de la réduction ne correspondra pas au montant de revenu payable au titre de la rente à constitution immédiate. 
14. Un transfert partiel de ma police Revenu de retraite SunFlex viendra diminuer les montants suivants payables au titre de ce contrat :
a.  le montant de revenu lié au rendement
b.  le montant de revenu minimum viager
c.  tout revenu boni 
d.  toute prestation de décès payable
e.  l’avance sur le revenu disponible (s’il y a lieu) Text
15. Le transfert complet de mon Revenu de retraite SunFlex mettra fin à ma police.
16. Au décès du rentier principal, le corentier deviendra automatiquement propriétaire de la police de rente à constitution immédiate et pourra exercer tous les droits de propriété, y compris le droit de désigner un bénéficiaire. 
17. Si la période garantie est écoulée sur ma police Revenu de retraite SunFlex lorsque le premier paiement est fait, aucune prestation de décès ne sera payable au titre de la rente à constitution immédiate.
18. Je n’aurai pas à déclarer un transfert comme revenu imposable.
19. Les renseignements ci-dessous seront les mêmes sur la nouvelle rente à constitution immédiate que sur mon Revenu de retraite SunFlex :
a.  rentier(s) survivant(s)
b.  période garantie restante (s’il y a lieu)
c.  directives de paiement
d.  fréquence de paiement
e.  jour de paiement
f.  majoration d’âge (s’il y a lieu)
g.  option de réduction de rente réversible
Nous traiterons votre demande en fonction des valeurs des placements à rendement variable disponibles à la fin du jour ouvrable où nous aurons reçu toutes les exigences. 
Signature du propriétaire de la police
X
Une fois imprimé, un signature propriétaire de la police est requise.
Date (jj-mm-aaaa)
Date (jj-mm-aaaa)
Signature du corentier
X
Une fois imprimé, un signature du corentier est requise.
Date (jj-mm-aaaa)
Date (jj-mm-aaaa)
F     Renseignements sur le conseiller et déclaration
Date (jj-mm-aaaa)
Date (jj-mm-aaaa)
Signature du superviseur (au Québec seulement)
X
Une fois imprimé, un signature du superviseur (au Québec seulement) est requise.
Veuillez joindre votre carte de visite.
Y a-t-il partage de la commission?
Si «oui», donner des précisions.
Je soussigné, le conseiller, confirme que j’ai informé le propriétaire de police :
•  que je toucherai une rémunération sous forme de commissions ou de salaire pour la vente de ce produit; 
•  qu’il était aussi possible que je reçoive une rémunération additionnelle sous forme de bonis ou de gratifications non monétaires comme des voyages ou la participation à des congrès;
•  de tout conflit d’intérêt qu’il peut y avoir pour moi dans le cadre de cette opération; 
•  que je suis un conseiller indépendant sous contrat pour vendre des produits établis par la Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie, et j’ai également précisé les autres compagnies que je représente. (Ne s’applique pas aux conseillers de la Financière Sun Life.) 
Je soussigné, le conseiller, confirme également ce qui suit : 
•  Je détiens un permis ou un certificat dans la province où la proposition a été signée. 
•  J’ai passé en revue avec le propriétaire de police tous les renseignements que contient cette proposition et je déclare qu’à ma connaissance, ces renseignements sont véridiques, exacts et complets.
Signature du conseiller
X
Une fois imprimé, un signature du conseiller est requise.
Date (jj-mm-aaaa)
Date (jj-mm-aaaa)
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C     Section des bénéficiaires (s’applique en cas de période garantie restante ou jusqu’au versement du premier paiement) (suite)
E     Déclaration et attestation du propriétaire de police et du ou des rentiers (suite)
Permet d'imprimer un formulaire vierge où toutes les sections sont ouvertes.
Imprime les sections remplies sur le formulaire remplissable ainsi que les sections incomplètes.
Supprime tous les renseignements que vous avez ajoutés.
https://www.sunlife.com/sl/pslf-canada/fr/privacy/
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